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      Ces dix dernières années, les techniques de sélection gé-
nétique par modification ciblée du génome ont très fortement
progressé, dynamisées par les perspectives offertes par le sys-
tème CRISPR-Cas9 (Jinek et al. 2012) et notamment les nu-
cléases, sorte de ciseaux moléculaires permettant le ciblage des
nucléotides. Les applications potentielles s’avèrent très nom-
breuses et, contrairement à la transgénèse/cisgénèse conven-
tionnelle essentiellement utilisées pour les sélections variétales,
elles pourraient concerner également les productions animales.
En aquaculture, après le saumon obtenu par transgénèse clas-
sique et commercialisé aux USA et au Canada, c’est une dau-
rade au génome édité, à forte teneur en chair, qui a été
autorisée à la commercialisation au Japon en 2021. Pour les
animaux d’élevage, l’édition du génome pourrait apporter des
réponses aux grands enjeux actuels des productions animales
(résistance aux maladies, efficience, bien-être, qualité nutri-
tionnelle, etc.), bien que les filières françaises restent encore
aujourd’hui prudentes et discrètes sur les potentialités entre-
vues (Duclos et al. 2022). Outre les incertitudes scientifiques,
réglementaires et éthiques, une certaine prudence s’impose en
effet pour anticiper, au mieux, le risque de controverses ou de
rejet en bloc des applications dans le monde de l’élevage par
une opinion publique française extrêmement rétive au principe
même des ‘premiers OGM’ et sourde aux bénéfices déclarés par
les promoteurs de ces techniques. Pour les plus réfractaires, au-
cune des ‘utilités’ affichées (gain de productivité, résistance
aux ravageurs, aux maladies, qualité nutritionnelle, etc.) ne
peut compenser les risques réels, supposés, imaginés, ou encore
les risques d’ordre symbolique conçus au prisme des relations
Homme-nature (Debucquet, 2011).

     S’il est une idée qui perdure, c’est bien celle que la défiance
des citoyens serait liée à un déficit de connaissance ou à une
forme d’inculture scientifique (Marris, 2001). Or il a été montré
qu’il n’y a pas de relation univoque entre niveau de connaissance
et acception des technologies de modification du vivant (Irwin
& Wynne, 2003). Doit-on pour autant renoncer à une certaine
transparence quant aux progressions fulgurantes des nouvelles
techniques de modification du génome et à leurs applications ?
Ou ne faut-il pas, au contraire, comme le suggère le rapport
d’étude publié par la commission européenne le 29 avril 20211,
que “(…) davantage d’effort [soit] fait pour informer et dialoguer
avec le public autour des nouvelles techniques de modification
génomique et recueillir leur point de vue ” (p 59) ? Cette posture
pourrait permettre d’éviter les prises de position binaires telles
que celles données à voir lors des controverses nées avec les pre-
miers OGM.

DIALOGUER AUTOUR DU PRINCIPE 
DES TECHNIQUES

Même si les interventions sur le vivant couvrent un large spectre
de techniques, depuis les premières transgénèses jusque l’édition
du génome, un dialogue entre scientifiques et non experts autour
de leurs principes généraux reste envisageable. Le principal enjeu
de ce type d’initiative réside dans l’équilibre à trouver entre une
nécessaire simplification des techniques pour les rendre accessi-
bles à un public ne maîtrisant guère le vocabulaire requis et une
restitution suffisamment fine des principes d’intervention sur le
génome pour permettre une discrimination.
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     Dans cette perspective, une récente étude exploratoire
(Debucquet et al. 2020) s’est intéressée à la comparaison entre
la taxonomie scientifique des techniques génétiques et les cri-
tères subjectifs de classification par les citoyens profanes. Cette
étude invitait ces derniers à catégoriser, sur la base de descrip-
tifs adaptés, un large spectre de techniques couvrant celles re-
posant sur l’édition du génome via des nucléases (SDN), la
mutagenèse aléatoire, la mutagénèse dirigée par oligonucléo-
tides (ODM), la modulation d’expression des gènes (RdDm)
et enfin, les techniques conventionnelles de cisgénèse et trans-
génèse. Les résultats révèlent qu’aucune technique n’est plé-
biscitée mais une plus grande acceptabilité a été observée pour
les techniques de modulation d’expression des gènes (RdDm)
et celles utilisant une chimère (ODM), parce qu’elles ne mo-
difient pas les séquences de nucléotides. En revanche, les autres
techniques ont donné lieu à deux classifications presque dia-
métralement opposées, mettant en évidence une logique “car-
tésienne” et une logique “naturaliste”. Pour la première, les
citoyens voient la précision des techniques d’un œil positif et
comme un moyen d’éviter des insertions hasardeuses. A l’in-
verse, les sujets mobilisant la logique “naturaliste” accordent
de l’importance à l’aléa qui fonde symboliquement les singula-
rités naturelles. Ainsi, les techniques ciblées ont largement
réactivé, pour ces sujets, les imaginaires de l’eugénisme. Quant
aux techniques de mutation aléatoire davantage perçues
comme un mimesis de la nature, elles ne sont pas pour autant
jugées équivalentes aux processus naturels. Les sujets opposent
le « vrai hasard » et l’« erreur naturelle » (non viable et sou-
vent éliminée par la nature) au « hasard intentionnel » et à
l’« avatar technologique ». Enfin, pour tous, les réactions les
plus négatives s’observent pour la transgénèse/cisgénèse
conventionnelle ou via des nucléases, à la nuance près que
dans la logique “cartésienne” l’utilité du gène inséré s’évalue
selon son degré de complémentarité avec le génome de l’hôte
et les “bénéfices” apportés ; alors que selon la logique “natura-
liste”, ce gène inséré est jugé soit “trop proche” (cisgène) soit
“trop loin” (transgène) et réactive respectivement les imagi-
naires de l’inceste et du démiurge.

      La richesse des mécanismes explicatifs et des logiques sub-
jectives mis en lumière dans cette étude exploratoire invite à
poursuivre le dialogue entre scientifiques et profanes. Elle in-
vite également à prendre au sérieux la variabilité des concep-
tions de l’intervention scientifique, de l’aléa ainsi que la
valence symbolique des relations entretenues avec la nature.
A ce titre, les techniques de mutagénèse aléatoire (pression de
sélection, agents chimiques, rayonnements) et de mutagénèse
ciblée (via des nucléases) occupent une place singulière dans
le paysage des techniques génétiques car elles génèrent des per-
ceptions diamétralement opposées. Ce résultat, quoiqu’issu
d’une seule étude, mérite d’être mis en regard avec le tout ré-
cent arrêt, pris le 7 février 2023, par la Cour de Justice euro-
péenne visant à exclure, après les techniques de mutagénèse
aléatoire traditionnellement mises en œuvre in vivo, la muta-
génèse aléatoire in vitro du champ d’application de la directive

2001/18/CE2. Ainsi, le recours à la mutagénèse aléatoire permet-
trait de contourner les contraintes de la directive, tout en éludant
la question de l’adhésion partielle du public à ces techniques.

DIALOGUER AUTOUR DES APPLICATIONS DES
TECHNIQUES

     Les applications des technologies génétiques au domaine mé-
dical sont globalement mieux acceptées, les bénéfices escomptés
apparaissant comme plus tangibles aux yeux du grand public. En
revanche, les applications aux aliments d’origine végétale de-
meurent un sujet épineux pour les consommateurs européens
(Debucquet et al. 2020). Au-delà de l’évocation de risques sani-
taires et environnementaux, les consommateurs peuvent y voir
le risque de perte de repères dans ce qui les lient à la nature, aux
aliments et savoir-faire traditionnels. 
Au regard des rares études internationales, l’acceptabilité d’ali-
ments génétiquement modifiés d’origine animale est moindre
que celle d’origine végétale, et plus faible encore pour les
consommateurs européens. La lecture des risques-bénéfices se
fait ici au prisme d’un profond questionnement éthique (Frewer
et al. 2014). On ne dispose pas à ce jour d’études sur la percep-
tion par le public d’animaux au génome édité, le sujet étant en-
core relativement confiné et les produits inexistants en Europe.
Néanmoins, il est possible de se livrer à un regard prospectif sur
l’échelle d’acceptabilité selon la nature des applications possi-
bles. Parmi celles qui risquent de susciter une très grande dé-
fiance, on peut augurer que tout changement de traits
biologiques (comme, par exemple, la disparition des cornes pour
supprimer les pratiques controversées d’écornage) soit vu comme
une atteinte à l’identité et à la singularité des espèces, l’argument
du bien-être animal demeurant peu crédible (Duclos, 2022). Les
gains en terme d’efficience (croissance, productivité en lait,
œufs, etc. ou encore réduction des émissions de méthane) ris-
quent, quant à eux, d’être perçus comme une ultime stratégie
pour combiner intensification et écologie, autrement dit une dé-
marche corrective sans changement profond de paradigme. Les
seuls atouts des animaux au génome édité qui pourraient être da-
vantage audibles, à notre sens, seraient la réduction des traite-
ments prophylactiques, la réduction des résistances aux
antibiotiques ou encore la maîtrise des zoonoses, renforçant les
convictions du public quant aux interrelations entre santé ani-
male et santé humaine. Des enquêtes auprès de citoyens pour-
raient être précieuses pour tester ces hypothèses. 

     L’étude en sciences humaines et sociales, citée dans cette
note, sur les perceptions des technologies génétiques montre
qu’il s’avère possible de dialoguer avec le grand public sur les
grands principes de ces techniques. En partageant leurs connais-
sances, même partiellement, sur les modalités d’intervention du
vivant, les scientifiques pourraient éviter une certaine confisca-
tion des choix technologiques (Ellul, 1954). Cela suppose de res-
ter ouvert et à l’écoute des heuristiques des profanes, lesquelles
peuvent parfois, en retour, questionner utilement les rationalités
scientifiques.

Cet article est publié sous licence creative commons CC-BY-NC-ND 4.0

Bull. Acad. Vét. France — 2022 —  http://www.academie-veterinaire-defrance.org/ 22023

2- Communiqué de presse n° 22/23 Luxembourg, 7 février 2023. Arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne dans l’affaire C-688/21 | Confédération paysanne
e.a. (Mutagenèse aléatoire in vitro), Techniques de modification génétique : la Cour précise le statut de la mutagenèse aléatoire in vitro au regard de la directive OGM.
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